
 

 

 

 

 

 

 

 

A la ½ journée 

 

Applicable pour les enfants 
Tranche du quotient 

familial 

Tarif pour le premier 

enfant 

Tarif à partir du 

second enfant 

_ dont les parents résident sur le territoire 

de Briance Sud Haute Vienne 

_ dont les parents travaillent sur le 

territoire de Briance Sud Haute Vienne 

(mais résident à l’extérieur) 

Tranche 1 4.75 € 

3.30 € 

 
Tranche 2 5.00€ 

Tranche 3 5.25 € 

dont les parents résident à l’extérieur du 

territoire de Briance Sud Haute Vienne 

Tranche 1 15.50 €  

3.30 € 

 

Tranche 2 16.00 € 

Tranche 3 16.50 € 

 

 

 

 

 

 

Tarif applicable au 1er septembre 2022 


